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27.6.2012 A7-0046/143 

Amendement  143 

Christian Engström 

au nom du groupe Verts/ALE 
 
Rapport A7-0046/2012 

Jürgen Creutzmann 

Contrôle, par les autorités douanières, du respect des droits de propriété intellectuelle 
COM(2011)0285 – C7-0139/2011 – 2011/0137(COD) 

Proposition de règlement 

Article 2 – alinéa 1 – point 7.2 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

7.2 des dispositifs, produits ou composants 
destinés à contourner toute technologie, 
tout dispositif ou tout composant qui, dans 
le cadre normal de son fonctionnement, 
empêche ou limite, en ce qui concerne les 
œuvres protégées, les actes qui ne sont pas 
autorisés par le titulaire d'un droit 
d'auteur ou d'un droit voisin du droit 
d'auteur et qui enfreignent un droit de 
propriété intellectuelle en vertu de la 
législation de cet État membre; 

7.2 des dispositifs, produits ou composants 
particuliers destinés à contourner les 
mesures techniques de protection (MTP) 
dans toute technologie, tout dispositif ou 
tout composant qui, dans le cadre normal 
de leur fonctionnement, exécutent, en ce 
qui concerne les œuvres protégées par le 
droit d'auteur ou des droits voisins du 
droit d'auteur, des actes qui enfreignent un 
droit de propriété intellectuelle en vertu de 
la législation de cet État membre; 

Or. en 
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27.6.2012 A7-0046/144 

Amendement  144 

Christian Engström 

au nom du groupe Verts/ALE 
 
Rapport A7-0046/2012 

Jürgen Creutzmann 

Contrôle, par les autorités douanières, du respect des droits de propriété intellectuelle 
COM(2011)0285 – C7-0139/2011 – 2011/0137(COD) 

Proposition de règlement 

Article 2 – alinéa 1 – point 7.3 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

7.3 tout moule ou toute matrice 
spécifiquement conçus ou adaptés à la 
fabrication de marchandises portant 
atteinte à un droit de propriété 
intellectuelle, à condition que ces moules 
ou matrices portent atteinte aux droits du 
titulaire du droit en vertu de la législation 
de l'Union ou de cet État membre; 

tout moule ou toute matrice spécifiquement 
conçus ou adaptés à la fabrication de 
marchandises de marque de contrefaçon 
ou de marchandises piratées protégées par 
un droit de propriété intellectuelle, à 
condition que ces moules ou matrices 
portent atteinte aux droits du titulaire du 
droit en vertu de la législation de l'Union 
ou de cet État membre; 

Or. en 
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27.6.2012 A7-0046/145 

Amendement  145 

Christian Engström 

au nom du groupe Verts/ALE 
 
Rapport A7-0046/2012 

Jürgen Creutzmann 

Contrôle, par les autorités douanières, du respect des droits de propriété intellectuelle 
COM(2011)0285 – C7-0139/2011 – 2011/0137(COD) 

Proposition de règlement 

Article 2 – alinéa 1 – point 17 bis (nouveau) 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

 17 bis. "petit envoi": un envoi qui n'est 
pas manifestement importé à des fins 
commerciales. 

Or. en 
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27.6.2012 A7-0046/146 

Amendement  146 

Christian Engström 

au nom du groupe Verts/ALE 
 
Rapport A7-0046/2012 

Jürgen Creutzmann 

Contrôle, par les autorités douanières, du respect des droits de propriété intellectuelle 
COM(2011)0285 – C7-0139/2011 – 2011/0137(COD) 

Proposition de règlement 

Article 3 – alinéa 1 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

Sans préjudice de l'article 8 du 
règlement (CE) n° 864/200725, la loi de 
l'État membre où les marchandises sont 
trouvées dans l'une des situations visées à 
l'article 1er, paragraphe 1, s'applique afin 
de déterminer si l'utilisation de ces 
marchandises fait suspecter l'existence 
d'une violation d'un droit de propriété 
intellectuelle ou a porté atteinte à un droit 
de propriété intellectuelle. 

Sans préjudice de l'article 8 du 
règlement (CE) n° 864/200725, la loi de 
l'État membre où les marchandises sont 
trouvées dans l'une des situations visées à 
l'article 1er, paragraphe 1, s'applique afin 
de déterminer si l'utilisation de ces 
marchandises fait suspecter l'existence 
d'une violation d'un droit de propriété 
intellectuelle ou a porté atteinte à un droit 
de propriété intellectuelle. À moins qu'il 
n'existe une preuve manifeste et 
convaincante de l'entrée imminente et 
voulue de médicaments génériques sur le 
marché de l'Union, et partant, de leur 
vente intentionnelle à des personnes 
résidant dans l'Union et de leur 
consommation par elles, la législation de 
l'État membre ne peut s'appliquer aux 
marchandises en transit. En aucun cas un 
État membre ne détermine le statut de 
propriété intellectuelle des marchandises 
incriminées en se basant sur la 
présomption que ces marchandises ont été 
fabriquées dans cet État membre 
("processus de fabrication de fiction"). 

Or. en 
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Justification 

Aucun processus de fabrication de fiction (tel que défini par exemple par le droit néerlandais) 

ne doit être autorisé. 
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27.6.2012 A7-0046/147 

Amendement  147 

Christian Engström 

au nom du groupe Verts/ALE 
 
Rapport A7-0046/2012 

Jürgen Creutzmann 

Contrôle, par les autorités douanières, du respect des droits de propriété intellectuelle 
COM(2011)0285 – C7-0139/2011 – 2011/0137(COD) 

Proposition de règlement 

Article 16 – paragraphe 3 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

3. Avant d'adopter la décision de suspendre 
la mainlevée des marchandises ou de 
procéder à leur retenue, les autorités 
douanières communiquent leur intention au 
déclarant ou, dans le cas où les 
marchandises doivent être retenues, au 
détenteur des marchandises. Le déclarant 
ou le détenteur des marchandises a la 
possibilité d'exprimer son point de vue 
dans un délai de trois jours ouvrables à 
compter de l'envoi de cette 
communication. 

3. Avant d'adopter la décision de suspendre 
la mainlevée des marchandises ou de 
procéder à leur retenue, les autorités 
douanières communiquent leur intention au 
déclarant ou, dans le cas où les 
marchandises doivent être retenues, au 
détenteur des marchandises avant de 
suspendre la mainlevée ou de retenir les 
marchandises. Le déclarant ou le détenteur 
des marchandises a la possibilité 
d'exprimer son point de vue dans un délai 
de cinq jours ouvrables à compter de la 
réception de cette communication. 

Or. en 

Justification 

Pour garantir la primauté du droit, le déclarant doit disposer d'un délai plus important pour 

répondre. 
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27.6.2012 A7-0046/148 

Amendement  148 

Christian Engström 

au nom du groupe Verts/ALE 
 
Rapport A7-0046/2012 

Jürgen Creutzmann 

Contrôle, par les autorités douanières, du respect des droits de propriété intellectuelle 
COM(2011)0285 – C7-0139/2011 – 2011/0137(COD) 

Proposition de règlement 

Article 17 – paragraphe 3 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

3. Avant d'adopter la décision de suspendre 
la mainlevée des marchandises ou de 
procéder à leur retenue, les autorités 
douanières communiquent leur intention au 
déclarant ou, dans le cas où les 
marchandises doivent être retenues, au 
détenteur des marchandises. Le déclarant 
ou le détenteur des marchandises a la 
possibilité d'exprimer son point de vue 
dans un délai de trois jours ouvrables à 
compter de l'envoi de cette communication. 

3. Avant d'adopter la décision de suspendre 
la mainlevée des marchandises ou de 
procéder à leur retenue, les autorités 
douanières communiquent leur intention au 
déclarant ou, dans le cas où les 
marchandises doivent être retenues, au 
détenteur des marchandises. Le déclarant 
ou le détenteur des marchandises a la 
possibilité d'exprimer son point de vue 
dans un délai de cinq jours ouvrables à 
compter de l'envoi de cette communication. 

Or. en 
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27.6.2012 A7-0046/149 

Amendement  149 

Christian Engström 

au nom du groupe Verts/ALE 
 
Rapport A7-0046/2012 

Jürgen Creutzmann 

Contrôle, par les autorités douanières, du respect des droits de propriété intellectuelle 
COM(2011)0285 – C7-0139/2011 – 2011/0137(COD) 

Proposition de règlement 

Article 21 – paragraphe 1 – alinéa 1 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Lorsque les autorités douanières ont été 
informées de l'ouverture d'une procédure 
visant à déterminer s'il y a eu violation d'un 
dessin ou modèle, d'un brevet, d'un 
modèle d'utilité ou de la protection d'une 
obtention végétale et que le délai prévu à 
l'article 20 a expiré, le déclarant ou le 
détenteur des marchandises peut demander 
aux autorités douanières de procéder à la 
mainlevée des marchandises ou de mettre 
fin à leur retenue. 

1. Lorsque les autorités douanières ont été 
informées de l'ouverture d'une procédure 
visant à déterminer s'il y a eu violation d'un 
droit et que le délai prévu à l'article 20 a 
expiré, le déclarant ou le détenteur des 
marchandises peut demander aux autorités 
douanières de procéder à la mainlevée des 
marchandises ou de mettre fin à leur 
retenue. 

Or. en 
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27.6.2012 A7-0046/150 

Amendement  150 

Christian Engström 

au nom du groupe Verts/ALE 
 
Rapport A7-0046/2012 

Jürgen Creutzmann 

Contrôle, par les autorités douanières, du respect des droits de propriété intellectuelle 
COM(2011)0285 – C7-0139/2011 – 2011/0137(COD) 

Proposition de règlement 

Article 28 bis (nouveau) 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

 Article 28 bis 

Demandeurs qui déposent des demandes 
de façon répétée 

 Les demandeurs qui, de façon répétée, 
déposent des demandes relatives à des 
violations présumées des droits de 
propriété intellectuelle, lesquelles 
s'avèrent infondées dans la majorité des 
cas sur une durée de deux ans, perdent le 
droit de déposer des demandes pendant 
une période déterminée. Les États 
membres fixent des règles relatives aux 
sanctions applicables à ces demandeurs. 
Les sanctions prévues doivent être 
efficaces, proportionnées et dissuasives. 

Or. en 



 

AM\907332FR.doc  PE491.962v01-00 

FR Unie dans la diversité FR 

 
27.6.2012 A7-0046/151 

Amendement  151 

Christian Engström 

au nom du groupe Verts/ALE 
 
Rapport A7-0046/2012 

Jürgen Creutzmann 

Contrôle, par les autorités douanières, du respect des droits de propriété intellectuelle 
COM(2011)0285 – C7-0139/2011 – 2011/0137(COD) 

Proposition de règlement 

Article 37 – alinéa 3 bis (nouveau) 

 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

 Pour le ...* au plus tard, la Commission 
remet au Parlement européen et au 
Conseil un rapport sur la mise en œuvre 
du présent règlement ainsi qu'une analyse 
de l'impact du présent règlement sur la 
disponibilité de médicaments génériques, 
aussi bien dans l'Union que dans le 
monde entier. Au besoin, ce rapport est 
assorti de propositions et/ou de 
recommandations appropriées. 

 
__________________ 

 * JO: veuillez insérer la date 
correspondant à 36 mois après la date 
d'entrée en vigueur du règlement. 

Or. en 

Justification 

Il est nécessaire de disposer d'une analyse de l'impact du règlement sur l'accès aux 

médicaments génériques dans l'Union et dans le monde. 

 
 


